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•t lorrains va être très difficile au 
Reiehstag allemaud, en présence de Uiosti-
Jité violente du gouvernement, des protes
tants, des Juifs et des libres-penseurs. Vous 
remarquerez que, dans ces élections de 
l'Alsace-Lorraine, les protestants sont res
tés complèiameut à l'écart, tentjil vrai que 
Je patriotisme n'est que du côté des t*tbo-
iiques. 

W ^ T - ™ 6 * a m i s (Tu i a - t é r e c a » &vae 
pac Pie IX, dans les derniers j ours de jan
vier, m écrit. 

^ « L e S a i a i - P è r e a daigné m accorder, un* 
" » ires-iongue audience privée: il est entré 

> dans les plus grandes particularités sur les 
» hommes et sur les choses. Après Dieu, 
* i i * l e s y e n x t o u r nés vers k France 
» laquelle seule peut,àson avis.asseoir l'Eu-
* rope *ur une base viable, mais le St-Père 
» tremble des retards que met la France à 
» 68 donner une assiette définitive. Parmi 
» tant de causes de tristesse, il avait été 
» heureux de la part que la France avait 
» pris» à l'heureuse solution de l'affaire 
» des arméniens, et il me disait avec son 
» bonheur ordinaire d'expressions, qu'elle 
» avait fini par réussir parce qu'elle avait, 
» une bonne fois, voulu vouloir et qu'elle 
» pourrait toujours ce qu'elle voudrait fer-
» mement. » — (Je vous ai fait connaître, 
hier, que le sultan était revenu sur la solu
tion donnée à l'affaire des arméniens, ce 
qui aura fait grande peine an St-Père). — 

« Pie IX est, à Rome, de tous le plus 
» calme et le plu- clairvoyant, son état de 
» santé et la sérénité de son esprit sont vé-
» ritablement prodigieux, et je n'ai pu 
» m'empécber de lui dire que toutes les foi? 
» que l'on a le bonheur de le revoir, on 
» assiste à un spectacle surnaturel dans le-
» quel on ne peut s'empêcher de contem-
» pler la main de la Providence. 

» J'ai trouré moins bien le cardinal An-
» lonelli; il n'est pas alité et travaille comme 
» & l'ordinaire; mais la goutte le tourmente 
» et il a l'air souffrant. 

» Rome est une ville ruinée. Sa vie na-
» turelle a cessé, et elle ne peut en avoir 
» d'autre; le gouvernement lui-même sa 
» traîne là, comme ailleurs, sans but, sans 
» avenir, sans âme, sentant la grande faute 
» qu'il a commise en se jetant dans cette 
» impasse, d'où il ne peut sortir que par 
» une ca'astrophe. » 

Parmi les nouveaux maires révoqués, on 
remarque celui de Versailles, M. Rameau, le 
député de la gauche. 

Le gouvernement vient de prendre une 
excellente mesure en décrétant le rétablis
sement de la commission d'examen des ou
vrages dramatiques. 

Le théâtre était devenu depuis le 4 sep
tembre, une propagande de débauche, mais 
il na suffit pas de censurer les pièces im
morales, il faut encore surveiller l'exécution 
sur la scène, car l'empire tolérait des exhi
bitions, des attitudes et des gestes qui rem
plaçaient le* obsénités supprimées par la 
censure. 

P. S- — Le duc de Br«glie doit être en
tendu, demain, par la commission des lois 
constitutionnelles peur faire connaître l'opi
nion du gouvernement sur la question de 
l'élection à deux degrés. 

Les députés de la gauche démentent qu'ils 
doivent retirer leur interpellation sur la cir
culaire du duc de Broglie. ' 

DB SAINT-CHÉRON. 

ASSEMBLEE NATIONALE 
PaÉSIDENGK D« if . BUFFET 

Séance du mardi 3 février. 
La séance est ouverte à 2 h. 30. 
A l'occasion du procès-verbal, M. Lockrov 

déclare qu'il a eu tort de parler de classes et 
qu'il a voulu parler des efforts tendant à 
reconstituer les classes. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que les 
paroles qui ont motivé un rappel à l'or
dre D# doivent pas disparaître du compte-
lejuh» officiel. 

Le procès-verbal est adopté. 
M. LOCKROY, répondant à M. le comte 

Rampon, proteste contre le désaveu que ce 
député lui a infligé. 

M. LB PRÉSIDENT maintient la légitimité 
du rappel à l'ordre infligé à M. Lockroy. 

M. RAMPON déclare qu'il n'a rien à rétrac
ter. 

L'incident est clos. 
L'assemblée reprend la discussion des 

nouveaux impots. 
Sur l'article 1er, M. Pascal Duprat déve

loppe un contre-projet portant qu'à partir 
du 1er janvier il sera perçu une taxe de un 
pour mille sur tous les capitaux mobiliers et 
immobiliers. 

L'orateur s'attache à démontrer que cet 
impôt remplacerait avantageusement tous 
eaux qui nont proposés et qu'il permettrait 
4s faire faee aux besoins financiers sans en
traver le travail national. 

M. WOLOWSKI combat la proposition de 
M. Pascal Duprat. 

L'orateur déclare que l'impôt du capital 
porterait un coup fatal à la production et 
constituerait une inégalité flagrante, 

la question de l'impôt sur le revenu soit 
renvoyé au budget de 1875 : 

Le renvoi da la proposition Rùuveure à 
uue commission ̂ spéciale, demandé par M. 
Rouveure lui-même, n'est pas ordonué. 

M. ROUVEURE retire son contre projet. 
La séance est levée à o h . 35. 

B U L L E T I M 1 1 D I 1 T B ! EIL 
ET COMMERCIAL 

AppLicvrroN na LA. PHOTOGRAPHIE A 
LA FABRICATION DE LA DENTELLE. L a 
photographie A été appliquée dernièrement 
par MM. YVindow et Grove, à Londres, à 
la reproduction de la vieille dentelle. Les 
auteurs ont reproduit ainsi plus de cent 
vingt dentelles anciennes de différents des
sins, les ont imprimées à l'aide d'un des 
procédés permanents, et les ont réunis en 
album qu'ils livrent au public au prix de 
18 fr , ou séparément sur des cartes à 1 fr. 
80 la pièce. Si BOUS l'avons bien compris 
ce travail sera d'une grande utilité aux per
sonnes qui fabriquent ou qui travaillent la 
dentelle, car les illustrations photographi
ques font cunuaJlBâ*.l^Nprocédé suivi pour 
obtenir l'un ou. l'autre de ces dessins. Les 
épreuves sont montées sur lin. 

ETRANGER 
SUISSE. — Y-«̂ *iF««core des nouvelles de 

la tyrannie bernoise dans le Juia. Nous» 
les livrons avec douleur à no* lecteurs. Ces 
nouvelles bout extraites du Pays, da Por-
rentruy : 

» Nous sommes en pleine terreur. L'in
carcération de M. le curé de Porenlnry 
accomplie dans las conditions d* violence 
et de ruse que l'on sait, était, parait-il, la 
signal d'une arrestation générale. 

» Samedi, dimanche et lundi, le Jura a 
été sillonné eu tout sens par des émissaires 
chargés de saisir nos prêtres au collet. 
Dans notre seul distric!, plus da dix-curés 
devaient être arrêtés. 

»Des gendarmes ont visité Faby, tBiavr.-
rrz, Bressaucourt, Cornol, Fontenais, Mon-
tiguezv Cliarnioille et tant d'autres commu
nes sur .lesquelles nous n'avons point encore 
de nouvelles positives. Tous ltâ curés de 
ces villages étaient à leur poste; mais tous, 
gardés par lasollicitude inquiète deleurs pa
roissiens, ont pu s'échapper des mains hos
tile» de ceux dont on guettait l'arrivée. 

Au moment où les réservea vont être 
appelées sous les drapeaux, où dans ce 
but l'on prépare au mini? 1ère l'organisa -
tion de nos subdivisions régionales et 

Vers cinq heures, hier soir, la voiture 
d'un boulangera naversé, rue Decrèmo, 
UQ eE£ant de huit au* ; les roues de la 
voilure lui ont passé sur les Jambes. 
M. D.mis, médecin, qui a donné les 

de nos dépôts de recrutement, il importe \ premiers soins à cet enftnt.a déclaré les 
du donner la plus grande publicité aux 
dispositions et obligations imposées par 
la loi, pour éviter des retards fâcheux 
non-seulement pour l'Etat, mats encore 
pour les jeunes gens. 

En effet, il a été reconnu que bien dos 
jeunes gens changeaient de doroici-io 
sans en prévenir l'autorité compétente. 
Nous ne saurions donc trop las préve
nir que, d'après la loi, s'ils veulent 
changer de domicile, ils sont tenus d'en 
faire la déclaration à la mairie de la 
commune qu'ils quittent. Cette déclara
tion, du reste, peut être faite soit par 
eux-mêmes, soit par un membre de leur 
famille. 

Ils doivent, en outre, faire la même 
déclaration au maire du lieu où ils veu
lent s'établir, où, s'ils sont allés se fixer 
à l'étranger, à l'agence consulaire de 
France. S'ils ne remplissent pas ces 
conditions, i' - peuvent être déférés aux 
tribunaux ordinaires et punis d'une 
amende de 10 francs £ 200 francs, et 
d'un emprisonnement de quinze jours 
à trois mois. 

En outre, les militaires de la disponi
bilité ou de la reserve de l'armés active 
doivent, s'il* changent de domicile ou 
de résidence, soumettre leur titre au 
visa de la brigade de gendarmerie de la 
localité qu'ils quittent, et lorsqu'ils ne 
sortent pas du territoire français,à celui 
du commandant de la brigade du lieu 
où ils viennent s'établir. 

Cette disposition est applicable natu
rellement aux anciens gardes mobiles 
des classes de 1807, 1SG8, 1869 et 1870, 
ainei qu'aux jeunes gens de la classe de 
1871 qui n'ont pas fait partie du con
tingent appelé sous les drapeaux. 

Seulement, comme cer, jeunes gens 
n'ont pas reçu do titre de passage clans 
la réserve, ils devront se pourvoir d'un 
certificat délivré par le commandant du 

il y a des gens qui-proiiteraient de nos pa 
rôles : on sait comment ! 

i Ou ne saurait croire avec quel arbitraire 
et_ quelle astuce LOS ennemis ont procédé. 
Ici, U geadarme s'est présenté le soutira 
aux lèvres, l'œil serein, comme en ami. 

cPour mi ta i tromper,il y ea a qui décla
rèrent vouloir simplement faire signer par 
le curé un papier dont ils étaient porteurs. 
Là cinq agents se partagèrent les divers 
points du village, puis s'avançant comme 
des chiens à la piotw, chacun desou côté, ils 
»e rencontrèrent subitement autour du pres
bytère pour le cainer. A Fontenais, on a 
envahi la cure la veille d'une première com
munion, au moment donc où l'on s'y atten
dait le moins, dans l'intention sans doute 
d'era pécher une trentaine do jeunes enfants 
de recevoir, une fois encore, la Dieu dont ils 
vont avoir si besoin ! 

' ,A P*fcy»*"> ne craignit pas da s'empa
rer d'uu vieillard de quatre-vingts aus, qui 
compte cinquante-trois années de prêtrise. 
Par un artifice très innocent, et sans qu'au-
cuae violence ail été commis.', les hommes 
du village l'ont soustrait à la cruauté des 
ravisseurs, en I« portaut dans leurs bras 
pwwqu» jusqu'à la frontière française, qui 
n'est pas éloignée. Pour cet acte d'héroïque 
attachement à un vieillard malade, qui au
rait certainement succombe, eu moins de 
quinze jours, aux rigueurs de la prison, 
Fahy. eu punition, est occupé.LVpuis avant-
hier, V.ndelincoun l'est ôgalemeut. Ya-t-il 
e i des troubles? Non, une maison y a 
brûlé et le propriétaire, ami du schisme, 
ayant prétendu que la malveillance n'était 
peut-être pas étranger* à c sinistre, M. 
F roté a rempli le village de carabinier». 

• Eu allendr.nl qu'ils partent, des bruits 
d'uu tout autre genre ayant cours obstiné
ment, l'autorité a du incarcérer ce proprié
taire et sa famille, soupçonnés d'avoir été 
malveillants, les tout premiers, à l'endroit 
de leur maison. 

» Voilà où nous en sommes dans la Jura 
catholique le 28 janvier 1^74. 

t Dopuis près de quinze jour», les jour
naux de Berne nous prophétisaient nno 
guerre à mort. » 

On écrit de la vallée de Delémont au même 
journal : 

» La traque aux curés est ouverte dans 
notio distiicl depuis vendredi pessé. Ce 
jour là, tous les gandarmes du district, ren
forcé-, de ceux de l'ancien canton, s'étaient 
mis en- route pour opérer une arrestation 
presque générale du clergé. 

La police se préseoUn't presque en ~mê 

et réclamer son visa. 
Les jeunes gens maintenus dans !"urs 

foyers par les Conseils de révision, 
comme soutiens de famille, doivent ré
clamer leur certificat au préfet et exé
cuter les mêmes prescriptions. 

Ces exigences multiples devront donc 
à l'avenir être bien connues de tous les 
inscrits; car il importe de faciliter l'œu
vre du gouvernement, an moment de la 
mobilisation ou de l'appel des réserves. 
Mais, en tous cas, ces devoirs nombreux 
démontrent la nécessité d'organiser 
aussi rapidement que possible le» dé
pôts d'instruction et de recrutement, 
c'est-à-dire les chefs-lieux des subdivi
sions territoriales. Ce four-là seulement 
il sera permis d'entrevoir l'application 
de3 principes élémentaires de la nouvelle 
loi de recrutement. 

Pour les volontaires d'un an de 1S74, 
les prescriptions restent les mêmes 
qu'en 1873. 

De même pour les volontaires qui ont 
contracté des engagements volontaires 
de plus de cinq années, le ministre a dé
cidé qu'ils seront versés d'office dans la 
réserve a l'expiration de Icnr cinquième 
année de service actif. Quant à ceux qui 
ne voudraient pas profiler de cette dis
position, ils seraient admis à contracter-
des rengagements qui leur d"nncraieYit 
droit à la haute paye accordée pnr ffi dé 
cret du 30 novembre 1872 (art . 2.:'>). 

blessures peu grave?, 

Police correctioMiclle du 3 janvier. 
— Voici le résumé des principales 
affaires qui ont occupé cette audience : 

Jean Wildeman a administré une 
mémorable racléo à un de ses camara
des db logement à Tourcoing.Cet exploit 
lui vaut quinze jours de prison. 

— Odélie Hayst' r a dérobé àl toubaix, 
»jne montre et plusieurs objets mobi
liers, au préjudice d'un ouvrier. —Six 
mois de prison par défaut. 
. — Au tour des ivrognes maintenant. 

Henri Laurent, ouvrier ajusteur, 
dans une T\XP. au cabaret, a frappé son 
adversaire avec un pot d'étain et lui a 
fait à la tète une blessure g r a v e . — 
Deux mois do prison et 25 francs d'a
mende. 

— Un fraudeur de profession, Henri 
Nocq, ayant fait partie des bandes de 
DHsnnoy jeune, a pris part à un fait de 
contrebande en réunion de plusieurs 
personnes. — I! est condamné à six 
mois de prison et, solidairement avec 
se3 complices, à une amende de 13,375 
fr., pour laquelle la contrainte est fixée 
à deux ans. 

— Marianne Vallée, reçue dans la 
maison d'un petit commerçant pour 
soigner un enfani, a profité de la con
fiance qu'elle inspirait pour dérober des 
sommes qui, additionnées, montent à 
1,500 fr. Ses parents ont, sur cette 
somme, remboun-sé 900 fr. Divers indi
ces avaient donné l'éveil et un agent de 
la sûreté, embusqué dans la maison, l'a 
prise en fhgrant délit. Marianne con
vient d'avoir dérobé 200 fr., mais elle 
nie tout le reste. Ce qui ne l'empêche 
pas de se voir envoyer pour treize mois 
dans une maison centrale. 

S o c i é t é d e » B a i n s 
L a v o i r s p«bli<*9 d e 16 ou b a i * 

— p t F Mf tous , 
les capitaux n'étant pas également produc- ! m c t e m P s a m cures de Pleigue, d« Soj-hiè-
tifs. | ws, de Courroux et de Vicquesr et. l'e* dit 

M. FLOTARD combat aussi la proposition 
«te M. Pascal Duprat. 

Le contre-projet est mis »ux voix et'rejeté. 
La* membres de l'extrême gauche ont 

seuls votés pour. 
M. MA.UMCE-ROUVIER s'élève contre les 

impôts indirects, dont la perception lui 
semble trop dispendieuse. 

L'orateur propose de substituer aux nou
veaux impots projetés un impôt sur le re
tenu, qui serait un remède contre le socia
lisme . 

.La prise eu considération du contre-
projet P.ouvierest mise aux voix etf repoussé». 

M. ROUVEUBB propose un impôt sur le 
B9l et un impôt de 1 fl/0 sur le revenn. 

L'orateur déclare que le parti conserva
teur doit se mettre à la tête des réformes 
libérales et utiles pour ne pas être dé
bordé. 

M. BHNOIST D'AZV, rapporteur de la com-
wsBion du budget, combat l'amendement 
Rouveure, en ea qui concerne l'impôt twv 

que des mandats d'arrêt étaient lancés con
tre plfAÛMBM curés. 

» La chas?e n'a toutefois pas été bonne; 
les eu. es, prévenus à temps du coup, qui 
allait les atteindre ou momentanément 
absent, ont tous réussi à se mettre en 
suinté. - — 
^ » La pols'en n'a pas été découragée par 

l'insuccès de la première .tentative. Pen
dant la nuit suivant-1, les curés ont été 
surveillé* par la police, et vers minuit de 
nouveik-a perquisltious ont été faites. Mais, 
d'un autre côté, la surveillance avait été 
plus .-solive encne, et la seconde tentative 
est demeurée ausii infructueuse que la pre
mière. » 

Le Maire dp la ville de Roubaix a 
l'honneur tt^îuformer te pub'ic que k>s 
cours d'ang'*lK, momentanément inler-

I rompus pour réparations au local, se-
I i ut. t repris à partir du 5 courant. 

i Est-ce que l'affaire du Bois de Boulo-
! tfne menacerait, apfè-* sf longtemps, 
I d'avoir une suite ? demande le Mémo-
I rial de Lille. 
! Des témoins ayant comparu- dans la 
; première procédure, viennent, noua 

dit-on, d'être rappelés par M. le juge 
j d'instruction. Et quoique cette nouvelle 

nous soit donnée de source pour nous 
très sûre, nous né In donnons, tant elle 
est grave, que âous les plus expresses 

| ré-erves. 
Nous tiendrons, du reste, s'il y a : 

i l*eu, nos lecteurs au courant de l aques - | 
I tion. 

! Le Libéral, journal républicain de i 
Cambrai, dément le bruit accueilli par 

i ta Gazette,de la démission d e M . P a i v y , 
maire de CctLe ville. 

rTôÙ8 aonh'ohf plus'loin la liste coin-

Une tille du nom de |Maria Quobsf, 
d'origine anglaise, s e pré.»pntait il y a 
trois jour» à l'urile des SflMirT de la 
SajpcUaC) rue Rionchemaille, se disant 
piqurièrp,ei-derirand&nl ^u travail:pour 
mieux réussir, elle fit aux bonnes sœurs 
un touchant tableau de ^a pauvreté; /m 
lui coufia une piè^e d étoffe de 100 
mètres. — Aujourd'hui,les Meurs ay.mi 
entendu dire que Maria (Juobst était sor
te point de quitter Roubaix, lui ont fart 
^demander la pièce d'étoffe; mais il était 
trop tard : Maria <>uobst étoit déjà par
ie, enqu>r toriif '*) AtHtri ék !a irt*«ïo 

f - .SU ' ~ - ; 

Voici les numéros des actions sortis, 
au tirape du 2 février 187'i : 
231 S80 98 M? 214 639 009 4 19 
313 7 67! fini-, ?,11 525 43b' 52 
290 404 319 2bo 75 681. 

Les porteurs fiont priés d'eu toucher le 
montant chez le gérant, rue de Lannoy, 161, 

COUR D'ASSISES DU NORD. 
Présidence de M. Daunoy, conseiller.. 

Ministère public : M. Mascaux, tubstitut du 
procureur-général. 

Audience du 2 février, 
loi qualifié. — L'accusé est le nommé 

Emile Dupuis âgé de 27 ans, ouvrier pein
tre à. Valenciennes. 

Dans la nuit du i au 5 janvier, Dupuis 
pénétrait, en brisant un carreau de vitre et 
en escaladant la fenêtre, dans la maison du 
sieur Potbier, ouvrier miueur à Bruay. 

Au moyeu de tenaille*, il fit sauter un ti
roir dans lequel il prit uue somme de lot) fr. 
et une montie en argent. 

Dupuis avoue sou crime, mais il prétend 
avoir enlevé seulement une somme de 18 fr. 

Reconnu coupable avec circanstaners atté-
' nuantes, Dupuis est condamné a cinq ans de 
i travaux forcés. 

Défenseur, Ma Flioaux. 
Vol qualifié. — L'accusé ast le nommé 

Luute Demaziôie, (illeur, né à Maueuil, le 
i I J mai 1840. et demeurant actuellement à 
| lijubaix. 

Le 11 octubif. dernirr, lea époux Masque-
lio?V marchands i P.ôûbaix, s'apeicevaient 
;_,'il3 avaient été pendant la nuit viclinies 

u'trb vol. Des malfaiteurs s'étaientinlioduits 
Jaiaii la cour de U*ur maison on franchissant 
dfcua murs de clôture; puis en brisaut un 

; t-viieau'de vitre, ils avaient lait joutf l'es-
| ,.. t;nolelte de la feniHie et pénétré dans le 
I i^:.t-asiu. 

Li:s époux iTas'fuelîer constatèrent la dià-
jn.iitiou d'une rartaine quant'té de toile 
d'une valeur de 800 francs. Aucun bruit n'a
vait été entendu, mais vers quatre heures 
du matin - des douaniers embosqués-clans-le 
voisinage avaient vu passer deux individus 
dont l'u-n «tait charge d'un lourd ballot. 

Us se précipitèrent surjles maraudeurs: une 
lutte corps à corps ne tarda pas à s'engagar, 
les voleurs abandonnèrent leur fardeau et 
prirent la fuite. Dans les objets abandonnés 
on ne tarda psa à reconnaître la toile enle
vée aux époux •rasqUelier. 

Quelques jouis api es, à dix heures du soir, 
Dernazière entrait chez la dame Delrue, de 
Roubaix, faisait choix d'une certaine quan
tité de marchandises, et se sauvait sans les 
payer 

11 s'était encore présenté daus un autre 
magasin de la même ville et y a^ait fait une 
commande assez importante dans des cir
constances qui semblaient révéler de sa part 
des intentions frauduleuses. 

De:nazùVe ne tarda pas à être arrêté et 
l'on acquit par la reconnaissance formelle 
des douaniers qu'il était l'un des ai.leurs du 
vol commis chez les époux Masquelior. D'ail
leurs, ses antécédents sont mauvais; il uie 
énergiqueniMit le vol qui lui est reproché. 

Déclaré coupable bans circonstances at!é-
nuantt-s, la cour le condamne à dix ans de 
travaux forcés 

Défenseur, M» Georges Allaett. 

gaies, cette circonstance que eon client a 
fait connaître le premier la fraude; il 
ajoute que Beuguiez n'a été que l'agent 
d'Esnault. 

H* ilouzé de l'Aulnoit, avocat d'Esnault, 
charge Beugniez, qui a,' dit-il, exploité en 
son nom s<»ul la fabrication fraudulfuse do 
vignettes. Put-', arrivant aux voyages faits 
eu commun en Belgique, M° Houzé dit 
qu'Esnautt n'obéissait qu'aux obsessions de 
Beugniez; il établit nn parallèle entre l'ho; 
norabilité d'Esnault et le peu d'intért't 
qu'inspire Beugniez. 

-M* Testelin défend Corbu, le fabricant de 
chicorée de La Bassée, qui achetait des vi
gnettes à Beugniez. M0 Testelin soutient que 
Corbu étrit de bonne foi en achetant à Beu
gniez, qui lui distit que les vignettes pro
venaient d'un excédant de l'administration. 
Il ajoute que son client ignorait qu'il y eût 
des vignettes fausses. 

M. Tournier,substilut du procureur de la 
République, fait l'exposé du rôle que cha
que prévenu a joué dans cette affaire : 

Beugniez,dit-il.était nécessaire i Esnault, 
et réciproquement. 

Beugniez a fini par avouer qu'il avait 
vendu des vignettes fausses à Corbu, après 
une entente arrêtée sur la place de Liile. 
Quand Beugniez arrivait chez Corbu. on le 
traitait comme un fraudeur. 

Les autres fabricants à qui on a présenté 
ces vignettes au rabais, les ont refusées. 

Le lithographe de Tournai a toujours ciu 
Esnault le supérieur de Beugniez, puisqu'il 
payait le travail et adressait des observa
tions sur les défauts des vignettes ou les mo
difications à y apporter. De plus Esnault 
appelait BeugDiez son associé. C'est lui qui 
a demandé à Vasseur la remise de la pierre 
lithographique et des dernières épreuves 
tirées. 

Selon M. le substitut, Esnault est d'abor, 
l'auteur et l'initiateur de la fraude; puis 
Beugniez, devient le bras droit de Esnault. 

Il demande une sévère répression, car les 
prévenus faisaient non-seulement tort à 
l'Etat, ce qui s'appelle de la fraude, mais 
encore ils voulaient voler dans la poche des 
contribuables un argent qu'il n'avaient pas 
avancé. 

Me Ovigneur prend des conclusions de
mandant une. diminution du chiffre des 
amendes. 

Le jugement sera rendu lundi. 
[Propagateur.) 

MESSE SOLOKELLE. u<£Sh 
de Notre-Dame chantera, le jeudi 5 courant 
à 9 heures précises, uue Messe Solennelle. 

Ëour le repos de l'Anne de M. PIERRE 
[OOFMAN, ancien membre de la société. 
Les amis de sa famille ainsi que les mem-

br?s honoraires sont piiés de considérer le 
présent avis comme une invitation à y 
assister. 

T r i b n i r a t Coi*i*ectia>iin«-l «!•> I . i l l c 
Audience du 2 février. 

Puésidenci» ^ 1 1 . P.»renty.— Ministère pc-
biic, M. Tomrnicr, substitut. 

Favsses vignettes. 
Les débats de l'afFaires* dr fauscè vigmM-

tçs -orrU«̂ sMn«!'V'i»«feurf¥'h<»*i. « 
fîriisïra usoKartit.-WB* pt\fi ) * s«r*ii», ^ 

Faits Divers? 
— LES DRAMES DE LA MISÈRE.—Un mal

heureux décrotteur, vieillard septuagénaire, 
accablé d'infumités, sans autres ressources 
pour traîner son affreuse existence que les 
faibles secours que. de loin en lein, lui ac
cordait la charité publique, ou bien, à son 
défaut, la pitié de quelque voisin compatis
sant, et presque aussi pauvre que lui, cet 
homme, disons-Dous, succombant à la plus 
poignante des infortunes, vient d'être trouvé 
mort épuisé par le besoin, dans l'horrible 
tandis qui lui servait de gite, rue St-Pierre, 
en plein Biuxeîles. Son corps, recouvert de 
quidqufs sordides lambeaux, de vêtements, 
de haillons indescriptibles, était rongé par 
la vermine. 

Inviié à diverses reprises à se laisser 
transporter à l'hôpital, il s'y était refusé 
obstinément, témoignant pour cet asile du 
malade pauvie une invincible répugnance. 

Le nom de cette nouvelle victime d'une 
détresse aussi incroyable, est Wjttenborst, 
Agé de 73 aus, abaudonné des siens dans 
cette hideuse solitude. 

— I n journal s'étant avisé, aux dorniè-
res élections en Allemagne, ce limiter J j 
vieux féokmr un agent de votes, jclui-ci in
tenta aussitôt un procès au journal, qu'il 
accusa de l'avoir calomnié. Le tribunal,apii-3 
un long délibéré, a rendu la décision sui
van t : 

Etre vieux n'est pas ut.» honte, mais un 
honneur; pécheur, nous le sommes tous. 11 
n'y a donc pas d'insulte dans le mot vieux. 
et pécheur est une vérité. 

Le journal a été acquitto'. 
— Une publication sinpassant, par ses 

dimensions colossales, tout cfl qui a été en
trepris à ce jour dans les divers pays du 
monde, c'est, dit le World, le • See-Koo-
T&weu-Cboo chinois, ouvrage qui, lorsqu'il 
sera terminé, ne comprendra pas moins 
ie |û#,f»Ô0 volumes. 

*"> t une Encyclopédie dout le plaa fut 
conçu à l'origine par l'empareur KijnLong 
vers le milieu du dix-huitième siècle et dont 
l'exécution fut confiée par lui, vers 1773, a 
une Commission de savants et d'érudits 
chargée d'en faire les compilations. 

Durant le siècle qui s'est écoulé, 78,7jij 
volumes ont été publiés. De ce nombre, 
7,353 tomes ont rapport à la théologie: 2,122 
traitent des quatre ouvrages classiques de la 
Chine et de la musique; 21,020 sont histo
riques et les 47,0i>4 volumes restants trai
tent de la philosophie et des sciences. 

Les souverains qui ont successivement 
régné .-ur le Céleste-Empire ont toujours été 
eniourés de littérateurs, de collectionneurs 
et lecteurs de livres. L'empereur actuel pos
sède une bibliothèque de 400,000 volumes, 
et il a donné l'ordre de îéunfr tous les poè
mes ^écrits sons l'un? des dynasties, pour 
être publiés en 200 volumes. 

L'épaiseur dfs ouvrages n'en fait pas le 
prix; les livres imprimés se vendent très-
bon marché en Chine. Ainsi, un ouvrage 
historique en 24 tomes ceùie seulement eu 
viron 80 cents ou 4 francs. 

— La police de New-York vient enfui de 
mettre la main sur uue ban.de d$ voleurs 
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